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ARTICLE 6

A lafin del’'alinéa4, substituer al’ année :
« 2025 »,
|’année:

« 2024 ».

EXPOSE SOMMAIRE

Amendement visant a accélérer |'entrée en vigueur de l'article 6. En effet, il s'agit d’ une mesure trés
attendue par les acteurs du secteur, qui devrait étre rapidement généralisée.
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